
Sac taxé



TOUS LES DÉCHETS  
INCINÉRABLES, NON 
REVALORISABLES ET 
NON RECYCLABLES
● Chiffons souillés et vieilles 
chaussures 
● Sacs d’aspirateur 
● Bouteilles de vinaigre et 
d’huile en plastique
● Papiers et cartons sales
● Plastiques (bouteilles et 
flacons non revalorisables, 
films plastiques, plastique dur, 
polystyrène - sagex...) 
● Déchets composites (balle de 
tennis, éponge...)
● Briques de jus de fruits et de lait 
● Couches-culottes, cotons-tiges, 
tampons, produits d’hygiène  
(serviettes hygiéniques, lingettes, brosses 
à dents, etc.)
● Eléments en caoutchouc  

(tuyaux, élastiques...)
● Litières pour animaux

● Cendres de cheminée (froides)
  ● ... et tout autre déchet                    

         non recyclable
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TOUS LES 
DÉCHETS 

REVALORISABLES 
ET RECYCLABLES

● ● Carton, papier
● ● Verre
● ● ● Fer-blanc, aluminium, canettes 
● ● ●  Bouteilles en PET
● ● Huiles ● Déchets verts
● ● Textiles
● ● Médicaments 

● ● Produits toxiques
● ● Appareils électriques 

et sources lumineuses 
● ● Piles, ampoules 


